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Le mot du Maire 

Madame, Monsieur, 

 

Si d’après le dicton « MAI fais ce qu’il te 

plait », c’est le 5 mai que Léon a pointé le 

bout de son nez. 

 

En effet, dans le cadre du 40ème 

anniversaire du centre historique minier, 

Léon le géant a reçu le baptême 

républicain. Ce beau bébé de 3.70 m et de 

50 kg se porte à merveille. 

 

Cérémonies patriotiques 

 

Alain BRUNEEL, 

Maire 

 
 

Le dimanche 28 

avril, à l’occasion de 

la commémoration 

de la journée de la 

déportation, des 

délégations du 

conseil municipal et 

de la FNACA se sont 

rendues au 

monument aux 

morts, place des 

martyrs, pour y 

déposer des gerbes. 
 

Il sera le témoin du passé des mineurs, de leurs dures conditions de travail, de leur révolte, de leur solidarité, de leur 

fraternité, de leur engagement dans la résistance pour libérer le pays du nazisme, de leur volonté de tout mettre en 

œuvre pour reconstruire le pays après la guerre 39/45. 

Léon sera le trait d’union entre le passé et l’avenir, le conteur d’histoire. 

 

Nous sommes très fiers d’accueillir Léon et nous lui souhaitons la bienvenue dans notre commune. 

 

Prenez soin de vous. 
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Deux rues seront concernées 

Noréade entreprendra des travaux 

d’assainissement d’abord rue de l’Egalité 

puis rue des Bleuets. 

 

La rénovation de l’école Salengro va 

débuter. 

Les travaux d’isolation et de rénovation 

de l’école Salengro commenceront en 

juin par la remise aux normes de la 

construction isolée du reste du bâtiment. 

Ce local retrouvera à l’issue des travaux 

sa vocation première au service de la 

communauté éducative. Il a été attribué 

durant quelques années au club 

colombophile. 

 

 

 

 

 

 

 

Travaux Durant la deuxième guerre mondiale et dans les années la 

précédant la déportation a servi d’outil répressif et de solution dite 

finale aux nazis envers leurs opposants politiques, les juifs, les 

tziganes, les homosexuels, les handicapés… pour un massacre 

génocidaire en nombre d’humains à une échelle jamais connue sur 

la planète. 

 

Les horreurs commises à l’époque par les nazis et les groupes 

supplétifs français d’extrême droite ne doivent pas être remisées 

au rayon des souvenirs douloureux. Aujourd’hui, en France et 

partout dans le monde, ces mêmes forces maléfiques, porteuses 

d’intolérance parfois déjà meurtrière, agissent ouvertement ou 

souterrainement. 

 
Soyons vigilants, ne laissons pas la bête immonde resurgir. 
 

Le mercredi 8 mai, une cérémonie a réuni des élus des conseils 

municipaux (adultes et enfants), l’harmonie municipale, 

l’association du képi au casque en tenue du 1er régiment des 

chasseurs parachutistes 1944-1945, la FNACA, des représentants du 

monde associatif et des citoyens.  

 

Il est plus que jamais nécessaire de maintenir le souvenir de la 

deuxième guerre mondiale dans la mémoire collective alors que 79 

ans après la fin du conflit, le monde n’a jamais aussi proche d’un 

nouvel embrasement. 
 

Des gerbes ont été déposées aux deux monuments aux morts par la 

municipalité, la FNACA, l’association du képi au casque. 
 

Braderie 

Le samedi 8 juin, l’Amicale laïque organise 

une braderie de 13 h à 20 h. 

Elle occupera les rues de Loffre, de 

Montigny, de la Paix, Saint-Rémy, Jules 

Guesde et la place des Martyrs.  

 

 

 

 

 

 

 

Harmonie 

Le concert aura lieu le samedi 8 juin 2024 

à 21h (ouverture des portes à 20h45) à la 

salle des fêtes.  

Au programme du concert "Musique du 

monde" avec des pièces aux sonorités 

riches et variées. 

Entrée gratuite. 

 

 

 

 

 

 

PPCL 

Les 8 et 9 juin, les pongistes lewardois 

tenteront d’être champions du Douaisis. 

Cette compétition organisée par le district 

Douaisis de tennis de table et le PPCL se 

déroulera à Ecaillon, salle du centre social 

Jean Moulin 62 route Nationale. 

Le samedi matin dès 9 h, rencontres en 

double et l’après-midi, dès 14 h, 

rencontres individuelles en séries pour les 

poussins, benjamins, minimes, cadets. 

Le dimanche dès 8 h 30, rencontres 

individuelles en séries ouvertes à tous.   

Au cours de ces deux jours, les pongistes 

lewardois comptent sur votre soutien. 

 

 

 

  

  

  

    

  

  

   

    

  

  

 

   

  

   

 

   

   

  

  

   

  

  

  

   

 

 

  

  

   

  

  
  



Madame Duquesnoy, conseillère municipale, a lu, au monument rue de l’Egalité, le message de M. Lecornu, ministre 

des Armées et de Mme Mirallès, secrétaire d’Etat auprès du ministre des Armées, chargée des anciens combattants 

et de la mémoire.  

 

Ce message rend hommage aux disparus, victimes de cette guerre au combat, en déportation, aux enrôlés de force 

dans l’armée allemande, civils frappés eux aussi durement.  Il rappelle les avancées d’après-guerre (issues du Conseil 

national de la résistance). 
 

Monsieur Plutot, président, est intervenu au nom de la FNACA. Il a retracé 

les étapes principales guerrières qui ont amené le monde dans la 

tourmente. L’arrivée d’Hitler au pouvoir en Allemagne avec des idées 

nationalistes et de haine a été le point de départ de la catastrophe. 

 

Aujourd’hui, les idées nationalistes foisonnent en Europe et dans le 

monde. A ces maux, le monde subira-t-il les mêmes conséquences ? 
 

Monsieur Alain Bruneel, maire, a 

clos la cérémonie en rappelant les 

60 millions de morts dus à la 

deuxième guerre mondiale, les 9 

guerres actuelles dans le monde, le 

gaspillage financier lié au coût de 

l’armement qui augmentera avec la 

nécessité de reconstruire (Ukraine, 

Gaza…) l’impossibilité de faire la 

paix. Les citoyennes et citoyens 

doivent se mobiliser pour l’exiger. 

 
 

Ces atrocités extérieures à notre pays peuvent laisser supposer que nous ne 

sommes pas concernés mais la guerre peut déborder des frontières. 

 

En conclusion, Monsieur Bruneel a conseillé à l’auditoire de visionner sur 

internet le sketch prémonitoire de Roland Magdane créé il y a 41 ans et, 

intitulé « Les rois des fous ». Le contenu résonne avec l’actualité. 
 

   

 

   

  

   

    

   

   

   

   

 

    

    

   

  

   

 

 

   

 

    

    

   

   

   

 

  

    

 

   

  



 Accueils de Loisirs Sans Hébergement 

La municipalité a établi les conditions d’accueil des enfants de 66 

enfants de 5 à 14 ans tous les après-midis du 22 au 27 avril. 

 

Le directeur, Monsieur Chevalier, a dirigé une équipe pédagogique 

d’animation de 6 personnes. 

 

Les enfants ont vécu une semaine de joie, de découverte et 

d’amusement avec au programme des activités manuelles, des jeux 

et des grands jeux en fonction des groupes d’âge.  

 

La semaine a été marquée en particulier par une sortie au parc le 

Fleury pour le plaisir de tous.  

 

Les familles ont été conviées à un moment de partage avec l’équipe 

d’animation et les enfants le vendredi en fin d’après-midi. Cet 

évènement a clos cet épisode de loisirs éducatifs.  

 

L’équipe d’animation a hâte de retrouver les enfants cet été pour 

vivre avec eux, entre autres, de grandes olympiades. 

 
 

Pour l’accueil de cet été qui 

aura lieu du 8 juillet au 2 

août, les inscriptions sont 

ouvertes jusqu’au 7 juin. 

 

Une réunion d’information 

sera organisée pour les 

parents le 29 mai à 18h à la 

salle des fêtes. 
 

Secours populaire 

Sportifs lewardois, saisissez-vous de la 

proposition de cette association caritative 

pour soutenir ses actions. 

 

A Guesnain, le samedi 15 juin, avec le 

soutien du café la Musette, l’association 

organise des marches de 5 km ou 10 km 

ainsi que des parcours VTT de 10 à 40 km.  

 

Des parcours traverseront notre 

commune. 

Tout cela au profit de futures actions 

solidaires. 

 

Inscriptions de 6€ sur place. Rendez-vous, 

place de la liberté à Guesnain (devant le 

café la Musette), entre 14 h et 14 h 30. 

 

Un ravitaillement est prévu jusque 17 h. Une 

petite restauration est possible. 

 

 

 

 

 

Du képi au casque 

L’association sera présente au festival 

multi époques d'histoire vivante « Il était 

une fois en pays d'Artois » qui se déroulera 

à Duisans les 22 et 23 juin. 

 

 

 

 

 

 

L’association vous invite à une sortie 

culturelle le samedi 3 août à Esquelbecq. 

 

Au programme : visites guidées du château, 

des gigottos automates et de l’église Saint 

Folquin. 

 

Départ 9 h, retour vers 20 h 

 

Tarif adhérent 45 €, non adhérent 48 €  

 

Réservations jusqu’au 30 juin chez M. 

Borkowski 184 A rue J. Guesde 

 

Renseignements auprès de M. Borkowski 07 

86 17 55 06 ou M. Levecque 06 87 44 55 94 

 

 

 

Syndicat d’Initiative 

   

 

  
   

    

   

   

    

    

   

 

  

 

  

 

   

    

 

  

   

 

   

 

  

   

   

  

   

  

  

    
 



 Environnement 
Santé 

Il est aussi à déplorer l’abandon de plastique qui contribue aussi à 

une grave dégradation environnementale que certains ignorent 

encore ou par bêtise effarante feignent d’ignorer. 

 
Une préoccupation : des milliers de liens en plastique sont utilisés 
chaque jour pour fermer les sacs poubelles et finissent par polluer 
l’environnement.  
 
La petite taille de ces liens en plastique les rend difficiles à collecter 
et à recycler. Ils contaminent le sol et se retrouvent avec les autres 
8 millions de tonnes de plastique dans les océans.  
 

Et si plus aucun déchet ne jonchait le sol ! 

Deux tiers des mégots se retrouvent dans l’eau selon Mme Béguinot, 

directrice du comité national contre le tabagisme qui défend 

également la suppression définitive des filtres à cigarettes, source 

de pollution chimique considérable. 

 
Si vous êtes fumeuse ou fumeur, la municipalité vous offre un 
cendrier de poche, outil de prévention contre le jet de mégots sur 
la voie publique. 
Votre venue en mairie aux heures d’ouverture sera un 

encouragement à poursuivre la sensibilisation que nous avons 

engagée qui ne peut être efficace qu’avec l’appui de chacune et 

chacun. 

 
 

Les crottes de chien doivent être ramassées. 
Si nos animaux domestiques ont droit à leur promenade 
quotidienne, pour autant, cela oblige les propriétaires à laisser le 
parcours de promenade propre.  
 
 

Cimetière communal 
 
Là aussi, le tri des déchets (fleurs fanées, fleurs artificielles, 
pots…) s’impose. 
Les utilisateurs voudront bien respecter les consignes affichées 
sur les bacs mis à disposition à cet effet. 
 

Ce sera de votre part un engagement 

efficace à la vigilance contre cette 

pollution. 

Plus aucun mégot ne doit être jeté au sol !   

 

Tout propriétaire ou possesseur de chien 
est de par la loi, tenu de procéder 
immédiatement, par tout moyen 
approprié, au ramassage des déjections 
canines sur le domaine public 
communal.  
 

La multinationale Neslé a été épinglée 

pour des scandales sanitaires qui touchent 

le groupe. 

 

Un rapport de l’ANSES (agence nationale 

de sécurité alimentaire des aliments) 

évoque la présence de bactéries 

pathogènes, de pesticides, de PFAS dans 

des eaux en bouteille du groupe. 

 

Un précédent scandale concernait les 

traitements dépolluants interdits mis en 

œuvre pendant des années par le groupe 

pour rendre consommables les marques 

Hépar, Contrex, Vittel ou Perrier. 

 

Non seulement, le gouvernement n’a pas 

saisi la justice mais il a assoupli la 

réglementation afin de rendre légal le 

microfiltrage des eaux.  

 
 

 

 

 

 Sport 

Une proposition pour bien vous sporter. 

 

Dans le cadre du programme Sports Santé, 

Cœur d’Ostrevent organise deux séances 

de Fitness zumba pour débutant le 

mercredi 5 juin 2024 à 18h30, puis 19 h 30 

(2x1h), salle des fêtes. 

 

Les inscriptions se font via le QR code 

présent sur l’affiche annonçant 

l’évènement ou par téléphone : 

07.43.03.03.47 ou par courriel : 

pbernard@cc-coeurdostrevent.fr 

 
 

 

 

 

Evènement 

Le 9 juin, de nombreux motards 

traverseront la commune par les rues de 

Roucourt et de Loffre pour se rendre à 

Lallaing. 

 

Soyez vigilants ! 
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Ecole Roger Salengro 

Des sorties culturelles et scientifiques ont été effectuées ou sont programmées.  

Les élèves ont pu ou pourront bénéficier de ces outils pédagogiques qui permettent de mieux comprendre le monde 

qui les entoure. 

 
Dans le cadre du festival du film environnemental "Ciné PLANETE”, tous les élèves de l’école se sont rendus au cinéma 
Majestic de Douai du 25 mars au 7 avril.  
Les élèves de CP, CP/CE1 et CE1/CE2 ont assisté au film “Elémentaire'“ (sorti le 21 juin 2023) et les élèves de CM1/CM2 

à la projection du film « Le dernier jaguar ». 

 
L’Amicale laïque a soutenu l’initiative en payant les entrées (4 € par élève). 
 

Chaque classe se rendra au planétarium Orionis situé à Douai.  
Cette sortie pédagogique permettra d’initier les élèves à l’astronomie (les planètes, les constellations, le soleil, la 

lune…).  

Le lundi 6 mai, les élèves de CE1/CE2 et CE2/CM1 ont été les premiers à se déplacer au planétarium afin d’assister à 

la séance dans le dôme de la salle immersive.  

 
Le parcours du cœur s’inscrit dans les objectifs du parcours éducatif de santé des élèves.  
Ils doivent prendre soin de leur coeur par une activité physique régulière, par une alimentation équilibrée, connaître 

les conséquences néfastes du tabagisme, apprendre les gestes qui sauvent.  

 

Le lundi 6 mai, les élèves de CP et CP/CE1 se sont rendus au terril des Argales à Rieulay pour réaliser leur parcours 

du coeur. Une balade de plusieurs kilomètres a ravi les enfants très fiers de l’objectif qu’ils ont atteint au sommet du 

terril.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

   

 

 

 

 

 

 

 



Les DDEN recrutent… 

Les Délégués Départementaux de l’Education Nationale (DDEN) du 
Douaisis recrutent des volontaires pour renforcer leurs rangs. 
Retraités de l’Education Nationale, personnes issues de tous les 
métiers, âgées de plus de 25 ans, tous défenseurs de l’Ecole Publique 
et de la Laïcité peuvent prétendre à la fonction de DDEN.  
 
Chaque candidature est soumise au Directeur Académique puis au 
Conseil Départemental de l’Education Nationale avant, si elle est 
acceptée, d’être signifiée au demandeur. Chaque DDEN est affecté 
dans une école maternelle, primaire ou élémentaire pour y remplir 
sa mission à titre bénévole. Il est nommé pour un mandat de 4 ans. 
 
 

Le DDEN est : ami de l’école publique, médiateur bénévole, militant de la Laïcité, au service des enfants et de l’Ecole 
Publique, membre de droit du Conseil d’école. Il intervient dans plusieurs domaines : la restauration, la sécurité, les 
transports, la santé et l’hygiène, les bâtiments et le mobilier, les activités périscolaires. 
 
Il est soutenu et aidé dans sa tâche par une association qui lui apporte conseils, documents officiels, formation, 
protection contre les dommages subis, l’Union des DDEN du Douaisis, à laquelle il lui est conseillé d’adhérer quand il 
reçoit sa nomination. 
 
En ces temps où la Laïcité est de plus en plus souvent mise à mal, Monsieur Dominique DRZEWIECKI Président de 

L’Union du Douaisis rappelle : « Le DDEN a avant tout un rôle d’incitateur et de médiateur. Il doit faciliter les relations 

de l’enseignant avec la municipalité et les partenaires du système éducatif. Il se doit de faire preuve de vigilance et 

de défendre les intérêts de l’école en ayant pour but de travailler pour le mieux-être des enfants, au sein d’une école 

laïque toujours plus accueillante et efficace ». 

 

Des DDEN manquent encore. Dans un monde en pleine mutation, l’école est capitale pour le devenir de nos enfants. 

Participez à son évolution et à sa transformation ! Pour tout renseignement complémentaire veuillez envoyer un 

message à l’adresse : ddendouaisis@gmail.com ou contacter directement son Président au : 06 85 10 07 81. 
 

Centre Historique Minier 

Du 3 au 5 mai, le musée, soutenu et géré par le conseil régional des Hauts-de-France, était en fête pour la célébration 

de ses 40 années d’existence et la naissance d’un tout nouveau géant : Léon.  

 

Monsieur Piralla, directeur du CHM, a proposé à Monsieur le Maire que la ville de Lewarde s’associe aux évènements 

du dimanche 5 mai, point d’orgue des festivités. 
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Une déambulation festive a été organisée au départ de la place des Vésignons. Un public très nombreux y a participé.  

 

Avant le départ du cortège, la municipalité a proposé une petite collation de mise en jambes aux participants et la 

troupe « un éléphant dans le boa » a animé avec musique et spectacle de jonglage la place des Vésignons. 
 

Emmené par nos géants Isidore et Monsieur et Madame Deforêt de Lewarde, le cortège a ensuite pris la direction du 

CHM. Sur une partie du chemin, la troupe théâtrale « un éléphant dans le boa » a poursuivi son spectacle de rue. 
 

Le groupe musical « Giorgio Harmonie » a pris le relais à mi-parcours et a produit des airs musicaux entraînants et 

dynamiques. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 



A l’arrivée sur le carreau de la fosse Delloye une trentaine de géants du bassin minier attendaient impatiemment le 

début des cérémonies. 
 

Pour célébrer les 40 ans d’existence du musée des élus de la région Hauts-de-France, du département, des citoyens 

de Lewarde et des environs, Monsieur Pierre Azzopardi, sous-préfet ont répondu à l’invitation ainsi que les 

intervenants du jour : Monsieur Fontaine, président du centre historique minier, Monsieur Delannoy, président de la 

communauté de communes de Cœur d’Ostrevent et Madame la Ministre Pannier-Runachet. 
 

Ensuite, est venu le temps de procéder à l’intronisation de Léon dans notre société. Monsieur Alain Bruneel, maire de 

Lewarde a procédé au baptême civil, aidé par des élus du conseil municipal des enfants qui ont pris part à la lecture 

de l’acte de parrainage. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



A travers les mots de l’officiant, le 

parrain Jean La Houille, géant 

d’Anzin et la marraine Madame 

Sainte Barbe de Lens-Liévin ont 

pris l’engagement d’élever le 

nouveau-né dans le seul culte de 

l’honneur, de la raison, de la 

solidarité et de la défense des 

intérêts du Peuple français. 
 

Syndicat d’Initiative 

La fête d’anniversaire des 40 ans d’ouverture du musée se prolonge dans la 

ville. 

Une exposition photographique sur le thème de la découverte du musée et 

de la mine (vie du mineur et du carreau de fosse) est visible sur le mur du 

parc, allée du bois. 

 

Le syndicat d’initiative en est le maître d’œuvre en collaboration avec le 

centre historique minier. La municipalité a soutenu cette initiative culturelle. 

Ces photos sont issues des archives du CHM. 

Sur le même thème, au cabinet paramédical, rue Famille Dervaux, trois 

photos sont aussi visibles. 

 
 

Léon 

Léon a été conçu et construit par M. Dorian Demarcq avec la 

participation de Mme Nicole Cugny, couturière, qui a confectionné habit 

et robe du géant. 

 

Il a été érigé en l’honneur de 64 guides mineurs qui ont accueilli les 

visiteurs du musée depuis sa création. Leurs noms ceinturent le bas de 

la robe de Léon. 

 

La tête a été réalisée d’après une projection en 3D issue d’un mixage 

des photos des guides officiant encore aujourd’hui ou ayant officié.   

 

Léon a rejoint la grande famille des géants du bassin minier du Nord-

Pas-de-Calais... et de Lewarde. 
 

 

 

 

 

 

 

 

   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

  

   

 

 

 



A vos photos ! (avec anecdotes ou petite légende) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 



Les textes présentés correspondent aux écrits envoyés par les groupes sans aucune modification orthographique ou 

grammaticale apportée sur ceux-ci. 

Groupe majoritaire : « continuons ensemble pour Lewarde » 16 élus 

Tribune d’expression libre 

« L’alternative Lewardoise » 2 élus 

« Pour Lewarde, un nouvel élan » 1 élu 

Conformément au règlement intérieur du Conseil Municipal, seul un groupe composé au moins de deux élus peut 
accéder à cette tribune.  

 

ET 10 MILLIARDS EN MOINS …des économies en 2024 pour l’Etat en attendant la suite. 
En conséquence, tous les ministères se voient privés de sommes se chiffrant en centaines de millions d’euros.  
5 milliards de crédits sont annulés dans les budgets portant sur la gestion, les recrutements, les dépenses 
énergétiques. 
Les 5 autres seront prélevés sur différentes politiques publiques : le budget des opérateurs de l’état (France 
compétences), l’aide à la rénovation énergétique, l’ONU. 
Il est prévu une économie de 2,2 milliards d’€ à l’environnement (secteur pourtant annoncé prioritaire), 1 
milliard au travail et à l’emploi, 900 millions pour la recherche et l’enseignement supérieur, 582 à l’école, 300 
pour l’aide au logement. 
 
Sont aussi visés : le programme « urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat » (-358 millions), le 
handicap et la dépendance (- 230 millions d’euros d’annulation de crédits), le sport (-50 millions d’euros) ou la 
jeunesse et la vie associative (presque 130 millions d’euros de coupe). Même l’égalité entre les hommes et les 
femmes fait les frais de ce plan (-7 millions d’euros) sur un budget déjà dérisoire de 77 millions d’€.  
 
La politique de la ville, les infrastructures et les services de transport, la sécurité subissent aussi un coup de 
rabot. 
Une participation forfaitaire des salariés au compte personnel de formation (CPF) permettra de rapporter 200 
millions d’euros sur un total de 2 milliards. 
Le dispositif MaPrimeRénov’ a son enveloppe réduite d’un milliard d’euros.  
En bref, un rectificatif du projet de finances 2024 pour un budget d’austérité qui va toucher de plein fouet les 
classes populaires et moyennes pour une réduction souhaitée par le gouvernement du déficit public à 4,4% du 
PIB cette année. 
 
Aux 10 milliards d’économies à trouver en 2024 s’ajouteront pour le prochain budget 2025 au moins 12 
milliards d’euros économies que l’exécutif a déjà dans le viseur.  
 
Pour le PLF 2025 (projet de loi de finances), l’état continuera de se priver de recettes en refusant toujours de 
taxer davantage les super profits des entreprises. Il maintiendra la suppression de l’impôt sur les grandes 
fortunes. 
 
Cela laisse augurer des augmentations de TVA, une baisse de la dotation financière de l’état aux communes qui 
les obligera à une baisse des subventions accordées aux associations et à une contraction des postes en 
personnel.  
 

Tribune non reçue 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 


